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Texte de la question

Mme Delphine Lingemann alerte Mme la ministre de l'éducation nationale sur le manque crucial de personnel
AESH dans les écoles. En effet, ces dernières années, le nombre d'enfants en situation de handicap accueillis à
l'école est en progression constante. À la rentrée 2023, 430 000 enfants en situation de handicap étaient scolarisés,
soit une augmentation de 34 % depuis 2017. En parallèle, le nombre d'accompagnants d'élève en situation de
handicap (AESH) a également augmenté de 42 % depuis 2017. Malgré son augmentation, le nombre d'AESH reste
en deçà des besoins, ce qui crée des tensions importantes au sein des écoles que ce soit au niveau des apprentissages
des enfants au sein d'une classe, mais aussi en ce qui concerne la qualité d'accompagnement de ces enfants en
situation de handicap. Dans le département du Puy-de-Dôme, à la rentrée 2023, 8 165 enfants en situation de
handicap étaient scolarisés dont 4 515 enfants nécessitant un accompagnement humain, pour un total de 850 AESH.
Sur la base de ce constat, de nombreux enfants attendent encore le soutien d'une AESH. Ce manque important
d'heures d'accompagnement pénalise les enfants qui en ont besoin et rend difficile le travail des enseignants. Elle
souhaite connaître la feuille de route qu'entend suivre le Gouvernement sur cette problématique et quelles seront les
nouvelles mesures qui pourraient être prises pour assurer l'accompagnement nécessaire aux enfants en situation de
handicap.
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